
Aux termes d’une délibération en date du
.... / .... /2011, l’Assemblée Générale Extra-
ordianaire des associés de la SARL, SCI,
EURL .........................., capital ..... euros,
siège social .............................................,
RCS Nîmes ... ... ..., statuant en application
de l’article L.223-42 du code de com-
merce, a décidé qu’il n’y avait pas lieu à
dissolution de la Société.

POUR AVIS
La Gérance


